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1) OBJECTIF :  

 

Cette procédure a pour objectif de respecter le principe de n’est pas impliqués aucun acte de 

corruption, d’extorsion ou de détournement de fonds et aucun forme de versement de pots-de-vin , y 

compris , mais sans que cette liste soit limitative , le fait de promettre , d’offrir , de donner ou de 

recevoir tout avantage inappropriés de nature pécuniaire ou autre. 

 

 

2) DOMAINE D’APPLICATION : 

 

La procédure s’applique à l’ensemble des travailleurs. 

 

3) DEFINITION ET ABREVIATION : 

 

    R.GRH : Responsable Gestion De Ressources Humaines. 

        D.G : Direction générale. 

 

4) DOCUMENTS DE REFERENCE : 

 

Questionnaire 

Fiche investigation 

 

5)  MODIFICATION   

Date Version Motif de la modification 

10/11/2022 00 Création  

   

 

6)   VALIDATION: 

 Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Fonction R.GRH R.GRH Gérant 

Date Signature    
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7)   DESCRIPTION DE LA PROCEDURE: 

 

 Comportement éthique :  

 

 La corruption consiste à promettre, proposer, offrir, solliciter ou recevoir directement 

ou indirectement, un avantage indu, de quelque nature que ce soit monétaire ou nature, 

à un tiers afin que celui-ci, en violation de ses obligations agisse ou s’abstienne 

d’accomplir un acte qui relève ou qui est facilité par sa fonction ou son activité. 

 L’objectif de cette procédure et de notre société est d’ancrer une culture d’entreprise 

avec une tolérance zéro en matière de corruption.  Cet objectif doit être partagé par 

notre société, nos collaborateurs et nos parties prenantes. 

A cet égard, Altutex s’engage à :  

- Se conformer strictement à la réglementation en matière de lutte contre la corruption. 

- Refuser  la corruption sous toutes ses formes et promouvoir  des pratiques intégrées et 

transparentes 

- Sanctionner les pratiques répréhensibles ou non conformes. 

- Maintenir des informations exactes concernant nos activités, notre structure et nos 

performances, et communiquer ces données conformément à la réglementation en 

vigueur et aux pratiques de référence de notre secteur. 

- Participer ni à la falsification des ses informations ni à aucune fausse déclaration dans 

la chaîne d’approvisionnement. 

- Respecter la vie privée des travailleurs et de celle des tiers avec lesquels il est en 

relation (clients, fournisseurs …) ainsi de la protection des données à caractère 

personnel.  

- Protéger les données personnelles et garantit à la personne concernée, un droit 

individuel de contrôle sur la collecte, le traitement, l’utilisation, la diffusion et le 

stockage des données le concernant. Ces données doivent être utilisées de manière 

loyale dans un but précis, explicite et légitime et n’être conservées que pour  la durée 

nécessaire à la finalité du traitement.  

- Observer la transparence et la loyauté dans la collecte de données personnelles en vous 

assurant  notamment que dans   le respect  des lois et des règlements. 

- Ne conserver les données personnelles que pour la durée nécessaire à leur traitement et 

assurer que la personne concernée puisse accéder, lorsqu’elle le souhaite, à ses 

données personnelles et exercer son droit de rectification et d’opposition. 

- Veiller à respecter scrupuleusement les procédures établies en conformité avec la 

réglementation  locale.     
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 Les collaborateurs s’interdisent toute forme de corruption qu’elle soit directe ou 

indirecte ainsi que tout acte de complicité́ de corruption. Tout manquement à cette 

obligation expose le collaborateur à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au 

licenciement ainsi qu’à des poursuites civiles et pénales, le cas échéant. 
 Cette procédure insiste que la collecte, l’utilisation et tout autre traitement 

d’informations à caractère personnel doivent respecter les lois et les prescriptions 

réglementaires en matière de respect de la vie privée et de sécurité de l’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


